
Le changement : 
c’est un véritable plan de titularisation !

Trouver les financements pour titulariser les 50 000 précaires(1)

dans la recherche et l’enseignement supérieur :

c’est possible !

De l ’argent public (mal) dépensé 
« pour la recherche », il y en a…

Ce qui représente,
en nombre de postes 

de titulaires(2) :

La PES (Prime dite d’Excellence
Scientifique), rien qu’au CNRS :
c’est 13,5 Millions d’euros par an

Le budget de l’ANR : c’est à peu
près 800 Millions d’euros par an

Le Crédit Impôt Recherche,
subvention à peine déguisée aux
entreprises : c’est plus de 5 Milliards 
d’euros par an

Les crédits des labos issus
des « investissements d'avenir »
c’est 1,27 Milliard d’euros en 2012

Alors, il est où le problème ?
Régularisation de tous les sans-statuts !

(1) Estimation faite à l’occasion de l’enquête intersyndicale de 2010, le ministère n’en reconnaissant « que » 37 000…

(2) Sur la base d’un coût salarial annuel moyen estimé de 70 000 euros pour un emploi de titulaire de catégorie A dans un EPST

http://www.sud-recherche.org/ contact@sud-recherche.org
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